
Collecte de sapins 2024
La période des fêtes de fin d'année est propice à l'augmentation des déchets sur notre commune. Après
les fêtes, les sapins de Noël fleurissent sur nos trottoirs ou dans nos containers poubelle et ne peuvent
pas être recyclés.

C'est pourquoi la collecte des végétaux et des sapins de Noël reprendra un rythme hebdomadaire au
mois de janvier, et aura lieu chaque mardi. Les sacs et sapins seront à sortir le jour de la collecte,
avant 12h.

Un dispositif de collecte est déployé sur l'ensemble de la ville afin de vous permettre de déposer vos
sapins les vendredis 12, 19 et 26 janvier 2024.

Les points de collecte seront ouverts aux lieux suivants : 

Rue Salvador Allende (à côté du poste de police)
Parvis salle des Calandres rue de la Papeterie
Dix Arpents (à côté de la maison de quartier)
Parvis du Grillon (en face des commerces)
Parc Urbain (entrée du parc boulevard de la commune de Paris)
Face à l'école Simone Veil

Ce dispositif, mis à proximité des habitats collectifs, a pour but de répondre aux volumes importants de
déchets et d'éviter au maximum les encombrements du domaine public, mais également à sensibiliser
les habitants au tri et à améliorer le tri sélectif afin de dissocier les sapins verts naturels de ceux
floqués, ainsi que des sacs à sapins.

Vous pouvez également déposer votre sapin devant chez vous les jours de collecte, soit tous les mardis
du mois de janvier.

Les collectes auront lieu les mardis : 

2 janvier
9 janvier
16 janvier
23 janvier
30 janvier

 

Infos pratiques

Dépôt en point de collecte les vendredis 12, 19 et 26 janvier 2024.

Collecte des déchets verts chaque mardi du mois de janvier 2024



Documents
Plan collecte des sapins 2024

https://eragny.fr/sites/eragny/files/document/2023-12/plan-collecte-des-sapins-2024.pdf

	Collecte de sapins 2024

